
1

ALLIER

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°03-2020-016

PUBLIÉ LE  4 FÉVRIER 2020



Sommaire

03_Préf_Préfecture de l'Allier
03-2020-01-28-023 - Extrait de l’arrêté n° 209/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Thiel-sur-Acolin

en zone D28, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (4 pages) Page 7

03-2020-01-28-004 - Extrait de l’arrêté n°190/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation	temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Sazeret en

zone D1 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies 	de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 12

03-2020-01-28-005 - Extrait de l’arrêté n°191 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation	temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie	préventive dans la commune de Deux-Chaises en

zone D2 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 16

03-2020-01-28-006 - Extrait de l’arrêté n°192/2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation

d’une occupation 	temporaire de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un

diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Deux-Chaises en zone D4 dans le

cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre

Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 20

03-2020-01-28-007 - Extrait de l’arrêté n°193/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation	temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie	préventive dans la commune de Deux-Chaises en

zone D5 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 24

03-2020-01-28-008 - Extrait de l’arrêté n°194/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire 	de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 	commune de Deux-Chaises en

zone D6 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route 	Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 28

03-2020-01-28-009 - Extrait de l’arrêté n°195/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire 	de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans les 	communes du Montet et de

Deux-Chaises en zone D7 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies 	de la route

Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3

pages) Page 32

2



03-2020-01-28-010 - Extrait de l’arrêté n°196 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 	commune de Tronget en

zone D8 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre 	Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 36

03-2020-01-28-011 - Extrait de l’arrêté n°197/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 	commune de Tronget en

zone D9 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre 	Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 40

03-2020-01-28-012 - Extrait de l’arrêté n°198/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 	commune de Cressanges en

zone D10 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route 	Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 44

03-2020-01-28-013 - Extrait de l’arrêté n°199 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 	commune de Besson en

zone D12 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre 	Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 48

03-2020-01-28-014 - Extrait de l’arrêté n°200 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 	commune

de Toulon-sur-Allier en zone D18 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la

route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)


(4 pages) Page 52

03-2020-01-28-015 - Extrait de l’arrêté n°201/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 	commune

de Toulon-sur-Allier en zone D19 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la

route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

(3 pages) Page 57

03-2020-01-28-016 - Extrait de l’arrêté n°202 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 	commune

de Toulon-sur-Allier en zone D20 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la

route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

(3 pages) Page 61

03-2020-01-28-017 - Extrait de l’arrêté n°203 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Montbeugny en

zone D21dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (4 pages) Page 65

3



03-2020-01-28-018 - Extrait de l’arrêté n°204 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Montbeugny en

zone D22, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (6 pages) Page 70

03-2020-01-28-019 - Extrait de l’arrêté n°205 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans les 	communes de Montbeugny

et Thiel-sur-Acolin en zone D24 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route

Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (4

pages) Page 77

03-2020-01-28-020 - Extrait de l’arrêté n°206 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Thiel-sur-Acolin

en zone D25, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 82

03-2020-01-28-021 - Extrait de l’arrêté n°207 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Thiel-sur-Acolin

en zone D26 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 86

03-2020-01-28-022 - Extrait de l’arrêté n°208 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Thiel-sur Acolin

en zone D27, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 90

03-2020-01-28-024 - Extrait de l’arrêté n°210 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Thiel-sur-Acolin

en zone D29, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 94

03-2020-01-28-025 - Extrait de l’arrêté n°211/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Thiel-sur-Acolin

en zone D30, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 98

03-2020-01-28-026 - Extrait de l’arrêté n°212/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune

de Dompierre-sur-Besbre en zone D31, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de

la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin

(Saône-et-Loire) (3 pages) Page 102

4



03-2020-01-28-027 - Extrait de l’arrêté n°213/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune

de Dompierre-sur-Besbre en zone D32, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de

la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin

(Saône-et-Loire) (4 pages) Page 106

03-2020-01-28-028 - Extrait de l’arrêté n°214 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans les communes

de Dompierre-sur-Besbre et Diou en zone D33 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2

voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin

(Saône-et-Loire) (4 pages) Page 111

03-2020-01-28-029 - Extrait de l’arrêté n°215/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Diou en

zone D34, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 116

03-2020-01-28-030 - Extrait de l’arrêté n°216/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Diou en

zone D35 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 120

03-2020-01-28-031 - Extrait de l’arrêté n°217/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune

de Pierrefitte-sur-Loire en zone D36, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la

route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

(3 pages) Page 124

03-2020-01-28-032 - Extrait de l’arrêté n°218 /2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Coulanges en

zone D38, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 128

03-2020-01-28-033 - Extrait de l’arrêté n°219/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Coulanges en

zone D39 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (4 pages) Page 132

03-2020-01-28-034 - Extrait de l’arrêté n°220/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Molinet en

zone D40, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (4 pages) Page 137

5



03-2020-01-28-035 - Extrait de l’arrêté n°221/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Molinet en

zone D41, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
 (4 pages) Page 142

03-2020-01-28-036 - Extrait de l’arrêté n°222/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées afin de permettre la

réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Chassenard en

zone D43, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire) (3 pages) Page 147

6



03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2020-01-28-023

Extrait de l’arrêté n° 209/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune

de Thiel-sur-Acolin en zone D28, dans le cadre des travaux

de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique

(RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2020-01-28-023 - Extrait de l’arrêté n° 209/ 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire de
parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Thiel-sur-Acolin en zone D28, dans le cadre des
travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

7



Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n° 209/ 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Thiel-sur-Acolin en zone D28, dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la
route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN  79)  entre  Sazeret  et  Digoin  et  notamment  dans  la  perspective d’implanter  un  bassin  de
rétention dans la commune de Thiel-sur-Acolin, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit
en zone D28.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de  Thiel-sur-Acolin ou  ALIAÉ  notifieront une copie du
présent arrêté et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans
la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et son annexe resteront déposés en mairie de Thiel-sur-Acolin pour être communiqués sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2020-01-28-023 - Extrait de l’arrêté n° 209/ 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire de
parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Thiel-sur-Acolin en zone D28, dans le cadre des
travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

8



Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Thiel-sur-
Acolin, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°209 / 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Thiel-sur-Acolin en zone D28

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire
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Plan parcellaire
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait  de  l’arrêté  n°190/  2020  du 28  janvier  2020  portant  autorisation  d’une  occupation
temporaire  de  parcelles  privées  afin  de  permettre  la  réalisation  d’un  diagnostic  d’archéologie  
préventive dans la commune de Sazeret en zone D1 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies 
de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective  d’implanter un bassin de rétention
et un modelé dans la commune de Sazeret, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit en
zone D1.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Sazeret ou ALIAÉ notifieront une copie du présent arrêté
et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans la commune,
au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté  et  son  annexe  resteront  déposés  en  mairie  de  Sazeret  pour  être  communiqués  sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus. 
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il est interdit  de troubler,  de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Sazeret, la
société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°190 / 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Sazeret en zone D1

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie	préventive dans la commune

de Deux-Chaises en zone D2 dans le cadre des travaux de

mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique

(RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait  de  l’arrêté  n°191  /  2020  du 28  janvier  2020  portant  autorisation  d’une  occupation
temporaire  de  parcelles  privées  afin  de  permettre  la  réalisation  d’un  diagnostic  d’archéologie
préventive dans la commune de Deux-Chaises en zone D2 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2
voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective  d’implanter un bassin de rétention
dans la commune de Deux-Chaises, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit en zone D2.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Deux-Chaises ou ALIAÉ notifieront une copie du présent
arrêté  et  de son annexe à chaque  propriétaire  concerné  ou si  celui-ci  n’est  pas  domicilié  dans la
commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté  et  son annexe resteront  déposés  en mairie  de Deux-Chaises  pour être communiqués sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il est interdit  de troubler,  de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires,  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Allier,  le  maire  de  Deux-
Chaises, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°191 / 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Deux-Chaises en zone D2

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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Extrait de l’arrêté n°192/2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation 	temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune
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mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique

(RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait  de  l’arrêté  n°192/2020  du 28  janvier  2020  portant  autorisation  d’une  occupation  
temporaire  de  parcelles  privées  afin  de  permettre  la  réalisation  d’un  diagnostic  d’archéologie  
préventive dans la commune de Deux-Chaises en zone D4 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 
voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un bassin de rétention
dans la commune de Deux-Chaises, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit en zone D4.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Deux-Chaises ou ALIAÉ notifieront une copie du présent
arrêté et  de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si  celui-ci  n’est  pas domicilié  dans la
commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et  son annexe resteront  déposés en mairie de Deux-Chaises pour être communiqués sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ  fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ  invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps,  ALIAÉ  informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification
faite à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.
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Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires,  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Allier,  le  maire  de  Deux-
Chaises, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°192 / 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Deux-Chaises en zone D4
dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre

Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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Extrait de l’arrêté n°193/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation	temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie	préventive dans la commune

de Deux-Chaises en zone D5 dans le cadre des travaux de

mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique

(RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait  de  l’arrêté  n°193/  2020  du 28  janvier  2020  portant  autorisation  d’une  occupation
temporaire  de  parcelles  privées  afin  de  permettre  la  réalisation  d’un  diagnostic  d’archéologie
préventive dans la commune de Deux-Chaises en zone D5 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 
voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un bassin de rétention
et un modelé dans la commune de Deux-Chaises, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit
en zone D5.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Deux-Chaises ou ALIAÉ notifieront une copie du présent
arrêté  et  de son annexe à chaque propriétaire  concerné ou si  celui-ci  n’est  pas  domicilié dans la
commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et  son annexe resteront  déposés en mairie de Deux-Chaises pour être communiqués sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l’opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il est interdit  de troubler,  de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires,  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Allier,  le  maire  de  Deux-
Chaises, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n° 193/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Deux-Chaises en zone D5

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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03-2020-01-28-008

Extrait de l’arrêté n°194/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire 	de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la 	commune

de Deux-Chaises en zone D6 dans le cadre des travaux de

mise à 2 × 2 voies de la route 	Centre Europe Atlantique

(RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2020-01-28-008 - Extrait de l’arrêté n°194/ 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire 	de
parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 	commune de Deux-Chaises en zone D6 dans le cadre des
travaux de mise à 2 × 2 voies de la route 	Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

28



Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°194/ 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire 
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 
commune de Deux-Chaises en zone D6 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route 
Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN  79)  entre  Sazeret  et  Digoin  et  notamment  dans  la  perspective d’implanter  un  bassin  de
rétention dans la commune de Deux-Chaises, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit en
zone D6.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Deux-Chaises ou ALIAÉ notifieront une copie du présent
arrêté et  de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si  celui-ci  n’est  pas domicilié  dans la
commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et  son annexe resteront  déposés en mairie de Deux-Chaises pour être communiqués sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l’opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires,  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Allier,  le  maire  de  Deux-
Chaises, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°194/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Deux-Chaises en zone D6

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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Extrait de l’arrêté n°195/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire 	de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans les 	communes du Montet et

de Deux-Chaises en zone D7 dans le cadre des travaux de

mise à 2 × 2 voies 	de la route Centre Europe Atlantique

(RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°195/ 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire 
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans les 
communes du Montet et de Deux-Chaises en zone D7 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies 
de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN  79)  entre  Sazeret  et  Digoin  et  notamment  dans  la  perspective d’implanter  un  bassin  de
rétention dans les communes du Montet et de Deux-Chaises, un diagnostic d’archéologie préventive a
été prescrit en zone D7.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Les maires des communes du Montet et de Deux-Chaises ou ALIAÉ notifieront une
copie  du présent  arrêté  et  de  son annexe à  chaque  propriétaire  concerné  ou  si  celui-ci  n’est  pas
domicilié dans la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté  et  son  annexe  resteront  déposés  en  mairies  du  Montet  et  de  Deux-Chaises  pour  être
communiqués sans déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, les maires du Montet et
de Deux-Chaises, la société  ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  extrait  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de
l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n° 195 / 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune du Montet et de Deux-Chaises en zone D7

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79)
entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2020-01-28-010

Extrait de l’arrêté n°196 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la 	commune de Tronget en

zone D8 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de

la route Centre 	Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret

(Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°196 / 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire 
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 
commune de Tronget en zone D8 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre 
Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret  et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un modelé dans la
commune de Tronget, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit en zone D8.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Tronget ou ALIAÉ notifieront une copie du présent arrêté
et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans la commune,
au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté  et  son  annexe  resteront  déposés  en  mairie  de  Tronget  pour  être  communiqués  sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il est interdit  de troubler,  de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Tronget, la
société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°196 / 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Tronget en zone D8

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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03-2020-01-28-011

Extrait de l’arrêté n°197/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la 	commune de Tronget en

zone D9 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de

la route Centre 	Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret

(Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°197/ 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire 
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 
commune de Tronget en zone D9 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre 
Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et  Digoin et notamment dans la perspective d’implanter  un modelé dans la
commune de Tronget, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit en zone D9.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Tronget ou ALIAÉ notifieront une copie du présent arrêté
et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans la commune,
au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté  et  son  annexe  resteront  déposés  en  mairie  de  Tronget  pour  être  communiqués  sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.
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Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Tronget, la
société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°197/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Tronget en zone D9

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2020-01-28-012

Extrait de l’arrêté n°198/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la 	commune de Cressanges

en zone D10 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2

voies de la route 	Centre Europe Atlantique (RN 79) entre

Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°198/ 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire 
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 
commune de Cressanges en zone D10 dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route  
Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN  79)  entre  Sazeret  et  Digoin  et  notamment  dans  la  perspective d’implanter  un  bassin  de
rétention dans la commune de Cressanges, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit en
zone D10.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Cressanges ou ALIAÉ notifieront une copie du présent
arrêté et  de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si  celui-ci  n’est  pas domicilié  dans la
commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté  et  son  annexe  resteront  déposés  en  mairie  de  Cressanges  pour  être  communiqués  sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.
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Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Cressanges,
la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n° 198/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Cressanges en zone D10

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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03-2020-01-28-013

Extrait de l’arrêté n°199 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la 	commune de Besson en

zone D12 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies

de la route Centre 	Europe Atlantique (RN 79) entre

Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°199 / 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire 
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 
commune de Besson en zone D12 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre 
Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un bassin de rétention
et un modelé dans la commune de Besson, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit en
zone D12.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Besson ou ALIAÉ notifieront une copie du présent arrêté
et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans la commune,
au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté  et  son  annexe  resteront  déposés  en  mairie  de  Besson  pour  être  communiqués  sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.
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Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Besson, la
société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n° 199/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Besson en zone D12

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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03-2020-01-28-014

Extrait de l’arrêté n°200 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la 	commune

de Toulon-sur-Allier en zone D18 dans le cadre des

travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin

(Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°200 / 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire 
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 
commune de Toulon-sur-Allier en zone D18 dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la  
route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un bassin de rétention
et  un modelé dans la commune de Toulon-sur-Allier,  un diagnostic d’archéologie préventive a été
prescrit en zone D18.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Toulon-sur-Allier ou  ALIAÉ notifieront une copie du
présent arrêté et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans
la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et son annexe resteront déposés en mairie de Toulon-sur-Allier pour être communiqués sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il est interdit  de troubler,  de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Toulon-sur-
Allier, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°200 / 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Toulon-sur-Allier en zone D18
dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre

Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire
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Plan parcellaire
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Extrait de l’arrêté n°201/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la 	commune

de Toulon-sur-Allier en zone D19 dans le cadre des

travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin

(Saône-et-Loire)

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2020-01-28-015 - Extrait de l’arrêté n°201/ 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire de
parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 	commune de Toulon-sur-Allier en zone D19 dans le cadre des
travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

57



Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°201/ 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire 
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 
commune de Toulon-sur-Allier en zone D19 dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la  
route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN  79)  entre  Sazeret  et  Digoin  et  notamment  dans  la  perspective d’implanter  un  bassin  de
rétention dans la commune de Toulon-sur-Allier, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit
en zone D19.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Toulon-sur-Allier ou  ALIAÉ  notifieront une copie du
présent arrêté et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans
la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et son annexe resteront déposés en mairie de Toulon-sur-Allier pour être communiqués sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Toulon-sur-
Allier, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°201/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Toulon-sur-Allier en zone D19

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°202 / 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire 
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 
commune de Toulon-sur-Allier en zone D20 dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la  
route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN  79)  entre  Sazeret  et  Digoin  et  notamment  dans  la  perspective d’implanter  un  bassin  de
rétention dans la commune de Toulon-sur-Allier, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit
en zone D20.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Toulon-sur-Allier ou  ALIAÉ  notifieront une copie du
présent arrêté et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans
la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et son annexe resteront déposés en mairie de Toulon-sur-Allier pour être communiqués sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Toulon-sur-
Allier, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°202/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Toulon-sur-Allier en zone D20

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°203 / 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Montbeugny en zone D21dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route
Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un bassin de rétention
et un modelé dans la commune de Montbeugny, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit
en zone D21.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Montbeugny ou ALIAÉ notifieront une copie du présent
arrêté et  de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si  celui-ci  n’est  pas domicilié  dans la
commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté  et  son  annexe  resteront  déposés  en  mairie  de  Montbeugny pour  être  communiqués  sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l’opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l’un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires,  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Allier,  le  maire  de
Montbeugny, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°203 / 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Montbeugny en zone D21

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2020-01-28-017 - Extrait de l’arrêté n°203 / 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire de
parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la commune de Montbeugny en zone D21dans le cadre des
travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

68



Plan parcellaire
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2020-01-28-018

Extrait de l’arrêté n°204 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune de Montbeugny

en zone D22, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2

voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre

Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°204 / 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Montbeugny en zone D22, dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route
Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un bassin de rétention
et un modelé dans la commune de Montbeugny, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit
en zone D22.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Montbeugny ou ALIAÉ notifieront une copie du présent
arrêté et  de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si  celui-ci  n’est  pas domicilié  dans la
commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté  et  son  annexe  resteront  déposés  en  mairie  de  Monbeugny  pour  être  communiqués  sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ .
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires,  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Allier,  le  maire  de
Montbeugny, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°204 / 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Montbeugny en zone D22

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire
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Plan parcellaire
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03-2020-01-28-019

Extrait de l’arrêté n°205 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans les 	communes

de Montbeugny et Thiel-sur-Acolin en zone D24 dans le

cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre

Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin

(Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°205 / 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire 
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans les 
communes de Montbeugny et Thiel-sur-Acolin en zone D24 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2
voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un modelé dans les
communes de Montbeugny et Thiel-sur-Acolin, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit
en zone D24.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Les  maires des  communes  de  Montbeugny  et  de  Thiel-sur-Acolin  ou  ALIAÉ
notifieront une copie du présent arrêté et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci
n’est pas domicilié dans la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et  son annexe resteront  déposés en mairies de Montbeugny et  Thiel-sur-Acolin pour être
communiqués sans déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires,  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Allier,  les  maires  de
Montbeugny et Thiel-sur-Acolin, la société  ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté  dont  un extrait  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1

à l’arrêté préfectoral n°205 / 2020 du 28 janvier 2020
portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées

afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive
dans les communes de Montbeugny et Thiel-sur-Acolin en zone D24

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire
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Plan parcellaire
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2020-01-28-020

Extrait de l’arrêté n°206 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune

de Thiel-sur-Acolin en zone D25, dans le cadre des travaux

de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique

(RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°206 / 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Thiel-sur-Acolin en zone D25, dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la
route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN  79)  entre  Sazeret  et  Digoin  et  notamment  dans  la  perspective d’implanter  un  bassin  de
rétention dans la commune de Thiel-sur-Acolin, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit
en zone D25.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Thiel-sur-Acolin ou  ALIAÉ notifieront  une copie  du
présent arrêté et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans
la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et son annexe resteront déposés en mairie de Thiel-sur-Acolin pour être communiqués sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Thiel-sur-
Acolin, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°206 / 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Thiel-sur-Acolin en zone D25

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2020-01-28-021

Extrait de l’arrêté n°207 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune

de Thiel-sur-Acolin en zone D26 dans le cadre des travaux

de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique

(RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°207 / 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Thiel-sur-Acolin en zone D26 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route
Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN  79)  entre  Sazeret  et  Digoin  et  notamment  dans  la  perspective d’implanter  un  bassin  de
rétention dans la commune de Thiel-sur-Acolin, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit
en zone D26.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Thiel-sur-Acolin ou  ALIAÉ  notifieront  une copie du
présent arrêté et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans
la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et son annexe resteront déposés en mairie de Thiel-sur-Acolin pour être communiqués sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Thiel-sur-
Acolin, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°207/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Thiel-sur-Acolin en zone D26
dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre

Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2020-01-28-022

Extrait de l’arrêté n°208 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune de Thiel-sur

Acolin en zone D27, dans le cadre des travaux de mise à

2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79)

entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°208 / 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Thiel-sur Acolin en zone D27, dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la
route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un bassin de rétention
et  un  modelé dans la  commune de Thiel-sur-Acolin,  un diagnostic  d’archéologie  préventive  a  été
prescrit en zone D27.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de  Thiel-sur-Acolin ou  ALIAÉ notifieront  une copie du
présent arrêté et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans
la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et son annexe resteront déposés en mairie de Thiel-sur-Acolin pour être communiqués sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Thiel-sur-
Acolin, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°208 / 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Thiel-sur-Acolin en zone D27

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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03-2020-01-28-024

Extrait de l’arrêté n°210 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune

de Thiel-sur-Acolin en zone D29, dans le cadre des travaux

de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique

(RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°210 / 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Thiel-sur-Acolin en zone D29, dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la
route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un bassin de rétention
et  un  modelé dans la  commune de Thiel-sur-Acolin,  un diagnostic  d’archéologie  préventive  a  été
prescrit en zone D29.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de  Thiel-sur-Acolin ou  ALIAÉ  notifieront  une copie du
présent arrêté et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans
la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et son annexe resteront déposés en mairie de Thiel-sur-Acolin pour être communiqués sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Thiel-sur-
Acolin, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°210/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Thiel-sur-Acolin en zone D29

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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Extrait de l’arrêté n°211/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune

de Thiel-sur-Acolin en zone D30, dans le cadre des travaux

de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique

(RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°211/ 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire 
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la 
commune de Thiel-sur-Acolin en zone D30, dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la  
route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et  Digoin et notamment dans la perspective d’implanter  un modelé dans la
commune de Thiel-sur-Acolin, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit en zone D30.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de  Thiel-sur-Acolin ou  ALIAÉ  notifieront  une copie du
présent arrêté et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans
la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et son annexe resteront déposés en mairie de Thiel-sur-Acolin pour être communiqués sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Thiel-sur-
Acolin, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°211/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Thiel-sur-Acolin en zone D30

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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Extrait de l’arrêté n°212/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune

de Dompierre-sur-Besbre en zone D31, dans le cadre des

travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin

(Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°212/  2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Dompierre-sur-Besbre en zone D31, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de
la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un bassin de rétention
et un modelé dans la commune de Dompierre-sur-Besbre, un diagnostic d’archéologie préventive a
été prescrit en zone D31.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de  Dompierre-sur-Besbre ou ALIAÉ notifieront une copie
du présent arrêté et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié
dans la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et son annexe resteront déposés en mairie de Dompierre-sur-Besbre pour être communiqués
sans déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Dompierre-
sur-Besbre, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°212/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Dompierre-sur-Besbre en zone D31
dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre

Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2020-01-28-027

Extrait de l’arrêté n°213/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune

de Dompierre-sur-Besbre en zone D32, dans le cadre des

travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin

(Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°213/  2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Dompierre-sur-Besbre en zone D32, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de
la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN  79)  entre  Sazeret  et  Digoin  et  notamment  dans  la  perspective d’implanter  un  bassin  de
rétention dans la commune de Dompierre-sur-Besbre, un diagnostic d’archéologie préventive a été
prescrit en zone D32.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de  Dompierre-sur-Besbre ou ALIAÉ notifieront une copie
du présent arrêté et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié
dans la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et son annexe resteront déposés en mairie de Dompierre-sur-Besbre pour être communiqués
sans déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Dompierre-
sur-Besbre, la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°213/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Dompierre-sur-Besbre en zone D32

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2020-01-28-028

Extrait de l’arrêté n°214 / 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans les communes

de Dompierre-sur-Besbre et Diou en zone D33 dans le

cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre

Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin

(Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°214 / 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans les
communes de Dompierre-sur-Besbre et Diou en zone D33 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2
voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un bassin de rétention
dans les communes de Dompierre-sur-Besbre et Diou, un diagnostic d’archéologie préventive a été
prescrit en zone D33.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Les maires des communes de Dompierre-sur-Besbre et Diou ou  ALIAÉ  notifieront
une copie du présent arrêté et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas
domicilié dans la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté  et  son  annexe  resteront  déposés  en  mairies  de  Dompierre-sur-Besbre  et  Diou pour  être
communiqués sans déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires,  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Allier,  les  maires  de
Dompierre-sur-Besbre et  Diou,  la société  ALIAÉ sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté  dont  un extrait  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2020-01-28-028 - Extrait de l’arrêté n°214 / 2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire de
parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans les communes de Dompierre-sur-Besbre et Diou en zone D33
dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

113



ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°214/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans les communes de Dompierre-sur-Besbre et Diou en zone D33

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire
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Plan parcellaire
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2020-01-28-029

Extrait de l’arrêté n°215/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune de Diou en

zone D34, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies

de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret

(Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°215/  2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Diou en zone D34, dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre
Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un bassin de rétention
et  un modelé dans la commune de Diou,  un diagnostic  d’archéologie préventive a été  prescrit  en
zone D34.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Diou ou ALIAÉ notifieront une copie du présent arrêté et
de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans la commune, au
fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et son annexe resteront déposés en mairie de Diou pour être communiqués sans déplacement
aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Diou, la
société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°215/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Diou en zone D34

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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03-2020-01-28-030

Extrait de l’arrêté n°216/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune de Diou en

zone D35 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies

de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret

(Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°216/  2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Diou en zone D35 dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre
Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et  Digoin et notamment dans la perspective d’implanter  un modelé dans la
commune de Diou, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit en zone D35.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Diou ou ALIAÉ notifieront une copie du présent arrêté et
de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans la commune, au
fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et son annexe resteront déposés en mairie de Diou pour être communiqués sans déplacement
aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ .
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Diou, la
société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°216/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Diou en zone D35

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79)
entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2020-01-28-031

Extrait de l’arrêté n°217/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune

de Pierrefitte-sur-Loire en zone D36, dans le cadre des

travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe

Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin

(Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°217/  2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Pierrefitte-sur-Loire en zone D36, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la
route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un bassin de rétention
et un modelé dans la commune de Pierrefitte-sur-Loire, un diagnostic d’archéologie préventive a été
prescrit en zone D36.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Pierrefitte-sur-Loire ou ALIAÉ notifieront une copie du
présent arrêté et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans
la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté et son annexe resteront déposés en mairie de Pierrefitte-sur-Loire pour être communiqués
sans déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Pierrefitte-
sur-Loire, la société  ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°217/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Pierrefitte-sur-Loire en zone D36

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79)
entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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03-2020-01-28-032

Extrait de l’arrêté n°218 /2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune de Coulanges

en zone D38, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2

voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre

Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°218 /2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Coulanges en zone D38, dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route
Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et  Digoin et notamment dans la perspective d’implanter  un modelé dans la
commune de Coulanges, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit en zone D38.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Coulanges ou  ALIAÉ notifieront une copie du présent
arrêté et  de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si  celui-ci  n’est  pas domicilié  dans la
commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté  et  son  annexe  resteront  déposés  en  mairie  de  Coulanges  pour  être  communiqués  sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ  fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps,  ALIAÉ  informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification
faite à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ.
Le procès-verbal de l’opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l’un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Coulanges,
la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°218/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Coulanges en zone D38

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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Extrait de l’arrêté n°219/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune de Coulanges

en zone D39 dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2

voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre

Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°219/  2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Coulanges en zone D39 dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route
Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et  Digoin et notamment dans la perspective d’implanter  un modelé dans la
commune de Coulanges, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit en zone D39.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Coulanges ou  ALIAÉ notifieront une copie du présent
arrêté et  de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si  celui-ci  n’est  pas domicilié  dans la
commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté  et  son  annexe  resteront  déposés  en  mairie  de  Coulanges  pour  être  communiqués  sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ .
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Coulanges,
la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1

à l’arrêté préfectoral n°219/ 2020 du 28 janvier 2020
portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées

afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive
dans la commune de Coulanges en zone D39

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire
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Plan parcellaire
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Extrait de l’arrêté n°220/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune de Molinet en

zone D40, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies

de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret

(Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°220/  2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Molinet en zone D40, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre
Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un bassin de rétention
et un modelé dans la commune de Molinet, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit en
zone D40.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Molinet ou ALIAÉ notifieront une copie du présent arrêté
et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans la commune,
au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté  et  son  annexe  resteront  déposés  en  mairie  de  Molinet  pour  être  communiqués  sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ .
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Molinet, la
société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°220/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Molinet en zone D40

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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Extrait de l’arrêté n°221/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune de Molinet en

zone D41, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°221/  2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Molinet en zone D41, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre
Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret  et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un modelé dans la
commune de Molinet, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit en zone D41.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Molinet ou ALIAÉ notifieront une copie du présent arrêté
et de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si celui-ci n’est pas domicilié dans la commune,
au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté  et  son  annexe  resteront  déposés  en  mairie  de  Molinet  pour  être  communiqués  sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ .
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il est interdit  de troubler,  de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Molinet, la
société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°221/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Molinet en zone D41
dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre

Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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Extrait de l’arrêté n°222/ 2020 du 28 janvier 2020 portant

autorisation d’une occupation temporaire de parcelles

privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic

d’archéologie préventive dans la commune de Chassenard

en zone D43, dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2

voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre

Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)
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Préfecture
Mission interministérielle de coordination
Mission suivi et études des dossiers départementaux

Extrait de l’arrêté n°222/  2020 du 28 janvier 2020 portant autorisation d’une occupation temporaire
de parcelles privées afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive dans la
commune de Chassenard en zone D43, dans le cadre  des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route
Centre Europe Atlantique (RN 79) entre Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

Article 1er : Dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique
(RN 79) entre Sazeret et Digoin et notamment dans la perspective d’implanter un modelé dans la
commune de Chassenard, un diagnostic d’archéologie préventive a été prescrit en zone D43.
Afin de permettre la réalisation de cette opération de diagnostic, les personnels de la société ALIAÉ
(Autoroute de Liaison Atlantique Europe) de l’INRAP ou du SADPA, du GIE CLEA et de toutes
sociétés  mandatées,  sont  autorisés  à  occuper  temporairement  les  parcelles  de  terrains  privés
identifiées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.
L’accès se fera depuis le domaine public (RN79, route départementale, voie communale…) puis de
parcelle par parcelle.
Chaque personne autorisée et chargée d’intervenir dans le cadre de la mise en place de cette opération
devra être en possession d’une copie du présent arrêté et de son annexe qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 2 : Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : La présente autorisation d’occupation temporaire est délivrée pour une durée de 2 ans
et sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois à compter de sa
signature.

Article 4 : Le maire de la commune de Chassenard ou ALIAÉ notifieront une copie du présent
arrêté et  de son annexe à chaque propriétaire concerné ou si  celui-ci  n’est  pas domicilié  dans la
commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.
L’arrêté  et  son  annexe  resteront  déposés  en  mairie  de  Chassenard  pour  être  communiqués  sans
déplacement aux intéressés, sur leur demande.

Article 5 : Après  l’accomplissement  des  formalités  qui  précèdent  et  à  défaut  de  convention
amiable, ALIAÉ fera à chaque propriétaire de terrain concerné, préalablement à toute occupation du
terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et l’heure où elle se rendra
sur les lieux ou s’y fera représenter.
ALIAÉ invitera  chaque  propriétaire  à  s’y  trouver  ou  s’y  faire  représenter,  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.
En même temps, ALIAÉ informera par écrit le maire de la commune concernée de la notification faite
à chaque propriétaire par ses services.
Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 6 : À défaut  par  les  propriétaires  de  se  faire  représenter  sur  les  lieux,  le  maire  leur
désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui d’ALIAÉ .
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le dommage est
dressé en trois exemplaires destinés, l'un à être déposé en mairie, et les deux autres à être remis aux
parties intéressées.
Si  les  parties  ou  les  représentants  sont  d’accord,  les  travaux  autorisés  par  l’arrêté  peuvent  être
commencés aussitôt.
En cas de refus par le propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de
désaccord sur l’état des lieux, le président du tribunal administratif désigne, à la demande d’ALIAÉ,
un expert qui dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.
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Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  néanmoins  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif compétent sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait
de l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le
tribunal administratif compétent.

Article 8: Il  est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux,
ainsi que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par
les agents chargés des études. En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel pourra
faire appel aux agents de la force publique.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.  Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier,  la directrice départementale des
territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, le maire de Chassenard,
la société ALIAÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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ANNEXE 1
à l’arrêté préfectoral n°222/ 2020 du 28 janvier 2020

portant autorisation d’une occupation temporaire de parcelles privées
afin de permettre la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive

dans la commune de Chassenard en zone D43

dans le cadre des travaux de mise à 2 × 2 voies de la route Centre Europe Atlantique (RN 79) entre
Sazeret (Allier) et Digoin (Saône-et-Loire)

État parcellaire

Plan parcellaire
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